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ORDRE DU JOUR 
 

A partir de 8 H 15 : Accueil « point  café «  
 

9 H   ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE  
 

 Mots de bienvenue par M. Christian DEZALOS Maire de Boé, Conseiller 
Départemental 

Projection d’un film  
 

 Ouverture de l’Assemblée Générale statutaire par M. Jean DIONIS Du SEJOUR, 
Président de l’Amicale des Maires de Lot-et-Garonne, Maire d’Agen, Conseiller 
Régional 

 

 Présentation du Rapport Moral 2017, par M. Jean DIONIS Du SEJOUR, 
Président de l’Amicale des Maires de Lot-et-Garonne, Maire d’Agen, Conseiller 
Régional 

Projection d’un film sur l’activité 2017  de l’ADM 47 
 

 Présentation du Rapport Financier 2016, par Christian DEZALOS, Trésorier 
Adjoint de l’Amicale des Maires, Maire de Boé, Conseiller Départemental 

 

 
 

10 H 30 ARRIVEE DES SERVICES DE L’ETAT 
 

 Accueil des personnalités par M. Jean DIONIS Du SEJOUR, Président de l’Amicale des 
Maires de Lot-et-Garonne, Maire d’Agen, Conseiller Régional 

 

ASSEMBLEE GENERALE : Ouverture des débats par M. Jean DIONIS du SEJOUR 
 

Thématique 
 

Loi de Finances 2018 
 

Autonomie fiscale et financières des communes - quelles évolutions ?  
Quel impact sur les finances communales ?  

Les marges de manœuvre 
 

Intervenant :      Michel KLOPFER  - Consultant en Finances Locales  
 

 

11  H  30 Débats/questions/Echanges avec la salle 
 

12  H   Intervention des personnalités 
 

  Prise de parole des Parlementaires  
 

o Mme Christine BONFANTI–DOSSAT – Sénateur de Lot et Garonne – (5 mn) 
o M. Jean-Pierre MOGA – Sénateur de Lot et Garonne - (5 mn) 
o M. Michel LAUZZANA - Député de Lot et Garonne –(5 mn) 
o M. Olivier DAMAISIN -  Député de Lot et Garonne – (5 mn) 
o M. Pierre CAMANI – Président du Conseil Départemental (5mn) 

 
 Mme le Préfet  

 

13 H   DEJEUNER (sur place) 
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Ouverture de l’Assemblée Générale 
 

9 H   ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE  
 

 Mots de bienvenue par M. Christian DEZALOS Maire de Boé, Conseiller 
Départemental 

Projection d’un film  
 

 Ouverture de l’Assemblée Générale statutaire par M. Jean DIONIS Du SEJOUR, 
Président de l’Amicale des Maires de Lot-et-Garonne, Maire d’Agen, Conseiller 
Régional 

 

 Présentation du Rapport Moral 2017, par M. Jean DIONIS Du SEJOUR, 
Président de l’Amicale des Maires de Lot-et-Garonne, Maire d’Agen, Conseiller 
Régional 

Projection d’un film sur l’activité 2017  de l’ADM 47 
 

 Présentation du Rapport Financier 2016, par Christian DEZALOS, Trésorier 
Adjoint de l’Amicale des Maires, Maire de Boé, Conseiller Départemental 

 
 

 

10 H 30 Arrivée des Services de l’Etat 
 

 Accueil des personnalités par M. Jean DIONIS Du SEJOUR, Président de l’Amicale des 
Maires de Lot-et-Garonne, Maire d’Agen, Conseiller Régional 

 

ASSEMBLEE GENERALE : Ouverture des débats par M. Jean DIONIS du SEJOUR 
 

Thématique 
 

Loi de Finances 2018 
 

Autonomie fiscale et financières des communes - quelles évolutions ?  
Quel impact sur les finances communales ?  

Les marges de manœuvre 
 

Intervenant :      Michel KLOPFER  - Consultant en Finances Locales  
 
 

11  H  30 Débats/questions/Echanges avec la salle 
 

12  H   Intervention des personnalités 
 

  Prise de parole des Parlementaires  
 

o Mme Christine BONFANTI–DOSSAT – Sénateur de Lot et Garonne – (5 mn) 
o M. Jean-Pierre MOGA – Sénateur de Lot et Garonne - (5 mn) 
o M. Michel LAUZZANA - Député de Lot et Garonne – (5 mn) 
o M. Olivier DAMAISIN -  Député de Lot et Garonne – (5 mn) 
o M. Pierre CAMANI – Président du Conseil Départemental (5mn) 

 

 Mme le Préfet  
 
 

13 H   Déjeuner (sur place) 

 
Tel est, Mes Chers Collègues, le programme de cette matinée de travail. 
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M. DIONIS Du SEJOUR : 
 
 A présent, passons aux travaux de notre assemblée statutaire. 
 
 Lecture des pouvoirs. 
 
 
 

LES POUVOIRS 

 

Un certain nombre de pouvoirs ont été adressés par nos collègues, à savoir : 

 
 

Laurent LORENZELLI, maire de Bruch 
Donne pouvoir à Olivier GRIMA, maire de Castelculier 
 
Michel PONTHOREAU, maire de Fargues Sur Ourbise 
Donne pouvoir à Raymond GIRARDI, maire d’Argenton 
 
Rose-Marie LAINARD, maire de Guérin 
Donne pouvoir à Dante RINAUDO, maire de Tonneins 
 
José ARMAND, maire de Monheurt 
Donne pouvoir à Daniel BORIE, maire de St Vite 
 
Jean-François SEGALA, maire de Montayral 
Donne pouvoir à Eric GRASSET, maire de Condezaygues 
 
Serge CADIOT, maire de Pardaillan 
Donne pouvoir à Jean-Michel MOREAU, maire de Couthures 
 
Christian DELBREL, maire de Pont du Casse 
Donne pouvoir à  Jean DIONIS du SEJOUR, maire d’Agen 
 
Jean-Pierre PUDAL, maire de Sainte Livrade Sur Lot 
Donne pouvoir à Rémi CONSTANS, maire de Layrac 
 
Francis DAROS, maire de Saumejan 
Donne pouvoir à Francis DUTHIL, maire du Mas d’Agenais 
 
Patrick CASSANY, maire de Villeneuve Sur Lot 
Donne pouvoir à Jean-Louis COUREAU, maire de Puymirol 
 
Jean-Louis TOLOT, maire de Montagnac Sur Auvignon 
Donne pouvoir à Francis MALISANI, maire de Moncaut 
 
Jacqueline SEGNOURET, maire de Montpezat d’Agenais 
Donne pouvoir à Jean-Marc LLORCA, maire de Laugnac 
 
Yann BIHOUEE, maire de St Sylvestre Sur Lot 
Donne pouvoir à Lionel FALCOZ, maire de Laroque Timbaut 
 
Jean-Claude RAPHALEN, maire de Cambes 
Donner pouvoir à M. Michel COUZIGOU, maire de St Avit 
 



 

Assemblée Générale de l’Amicale des Maires  

5 

5 

Jean Max MARTIN, maire de Lagupie 
Donne pouvoir à Sylvie MAURIN, maire de  Villebramar 
 
Danièle LAMENSANS-GARIBALDI, maire de St Sixte 
Donne pouvoir à M. Henri TANDONNET, maire de Moirax 
 
Gérard DUFOURG, maire de Fauillet 
Donne pouvoir à Jean-Pierre PIN, maire de Roquefort 
 

   
 
 

LES EXCUSES 

 
Le Secrétariat de l’Amicale des Maires a reçu également un certain nombre d’excuses. 
 
Louise CAMBOURNAC, maire d’Astaffort 
Jacqueline PREVOT, maire de Brugnac 
Jean-Pierre TESTUT, maire de Cahuzac 
Marie-Françoise CARLES, maire de Caubeyres 
Joël GUATTA, maire de Cuq 
M. DAUDE- LAGRAVE, maire de Durance 
Jean-Louis COSTES, maire de Fumel 
Fabrice ESPOSITO, maire de Lauzun 
Francine VALLET-GAUBAN, maire de Peyrières 
Alain MERLY, maire de Prayssas 
Jean-Luc CARMELLI, maire de St Jean de Duras 
Marie-France BONNEAU, maire de St Martin Petit 
Claude MOINET, maire de Tombeboeuf 
Alain CLAVERIE, maire de Villefranche du Queyran 
Arnaud DEVILLIERS, maire de Penne d’Agenais 
Jacques LATOUR, maire d’Allez et Cazeneuve 
Thierry CONSTANS, maire de Gontaud de Nogaret 
Maurice LAPOUGE, maire de St Georges 
Jacques LLONCH, maire de Barbaste 
Jean-Louis LALAUDE, maire de Le Saumont 
 
Laurent FRESCHI, Député de Lot et Garonne 
Guillaume MOLIERAC, Conseiller Régional 
René PICHAN, Directeur Territorial Lot et Garonne ERDF 
Nathalie HERARD, Directrice du CAUE 47 
Stéphane CAPOT, Directeur des archives départementales 
Patrick FREHAUT, Protection judiciaire Aquitaine de la  jeunesse 
Sandrine BRU – Office National des anciens combattants 
M. Philippe GONZALES chef de l'UDAP 47 
Marie Hélène LIAGRE – Déléguée territoriale GRDF 
Colonel Patrice CHABOT – Commandant du 48ème Régiment 
Bruno ALEMAN, Délégué  territorial GRDF 
 
 
 
 

-oOo- 
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Fidèle à la tradition de notre Amicale, je voudrais maintenant saluer la mémoire de 
nos Collègues qui ont disparu depuis la dernière Assemblée Générale du 19 Novembre 
2016 à Villeneuve S/Lot. 

 
 

LES DEUILS 

 
Marcelle ARCHAMBEAU, ancien maire de Montignac de Lauzun 
Marcel DUTEIL, ancien maire de Monclar 
Claude LARROCHE, ancien maire de Villeneuve Sur Lot 
Jacques SOULAGE, maire de Granges Sur Lot 
Chantal POLETTO, conseillère municipale de Le Passage  
Alain ZANARDO, conseiller municipal de Clairac 
André LAPORTE, ancien maire de Ruffiac 
Bernard MARTIN, maire de SOS 
Cyril LOVATO, conseiller municipal de Buzet Sur Baïse 
Jean-Claude GENTIL, ancien maire d’Agmé 
Serge POLETTO, conseiller municipal de Virazeil 
Aldo ZERBATO, ancien maire de Lagarrigue 
René SALINERES, ancien maire de Montesquieu 
Paul ROGALE, ancien maire de Caudecoste 
Artur MARTINS HENRIQUE, conseiller municipal de Villeton 
Jean-Claude CHASSENARD, adjoint au maire de Vianne 
Pierre LE MOAL, ancien maire de Lachapelle 
Gilbert FONGARO, ancien maire de Pont du Casse 
Gérard BENEDETTI, ancien maire du Temple Sur Lot 
 

Si des noms de collègues ou d’anciens collègues disparus cette année, n’ont pas été cités, 
je vous remercie de bien vouloir les nommer, et nous les associerons à ce moment de 
recueillement. 

 
 

Je vous propose d’observer à leur intention une minute de silence. 
 

Je vous remercie. 
 

-oOo- 
 

LES NOUVEAUX ELUS 

 
Je souhaite adresser mes félicitations à : 
 
Pierre TREY D’OUSTEAU 
Maire de Bon Encontre 
 

Sophie LACASSAGNE 
Maire de Lacépède 
 

Mathieu TOVO 
Maire de St Romain le Noble 
 

Julie CASTILLO 
Maire de Casteljaloux 
 

Jean-Marie BOÉ 
Maire de Granges Sur Lot  
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Guy IANOTTO 
Maire de Castelnau Sur Gupie 
 

Didier SOUBIRON 
Maire de Sos 
 

Jean-Luc THOMAS 
Maire de Lafox 
 

Je leur souhaite la bienvenue parmi nous et beaucoup de réussite  dans l’exercice 
de leur mandat municipal. 

 
-oOo- 

 
Je profite de l’occasion pour renouveler mes félicitations à nos nouveaux 

Parlementaires pour leur élection, et leur souhaiter une totale réussite dans l’exercice de 
leurs nouvelles fonctions. 

 
 

-oOo- 
 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

 
 

Un certain nombre de maires en activité, de maires honoraires et d’anciens 
maires ont fait l’objet, depuis la dernière Assemblée Générale, de distinctions 
honorifiques. 
 

Ainsi, à l’occasion des Promotions des 1er Janvier 2017 et 14 Juillet 2017 
 

 
 La Médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale a été décernée à :  
 

Médaille d’Argent 
 
Christian PEJEAN, maire de Puch d’Agenai 
Alain MAILLE, 1er adjoint au maire de Puch d’Agenais 
Jean-Michel LAFFARGUE,  adjoint au maire de Puch d’Agenais 
Nadine SIMON, conseillère municipale de Monteton 
Didier RAY, conseiller municipal de Monteton 
Stéphane FARAISIN, conseiller municipal de Monteton 
Guy IANOTTO, maire de Castelnaud Sur Gupie 
Jocelyne TREVISAN , adjointe au maire de St Laurent 
Colette BONNET,  conseillère municipale St Vincent de Lamontjoie 
Jean-Claude ROZES, 1er adjoint au maire de St Vincent de Lamontjoie 
Marie-Christine LAVERGNE de CERVAL, adjointe au maire de Colayrac St Cirq 
Françoise OLIVIER, conseillère municipale de Colayrac St Cirq 
Pascal DE SERMET, maire de Colayrac st cirq 
 

Médaille de Vermeil 
 

Christine BONFANTI-DOSSAT, ancien maire de Lafox, Sénateur de Lot et Garonne 
Bruno GUASCONI, conseiller municipal de St Vincent de Lamontjoie 
Daniel AIRODO, maire de St Vincent de Lamontjoie 
Christian LUSSAGNET,  conseiller municipal de Moncrabeau 
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Médaille d’Or 

 
Jean DUBOURG, conseiller municipal de Ste Marthe 
 
 
 

Nous leur adressons nos plus sincères félicitations. 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 

 
 
Sans transition, je passe tout de suite aux autres points de notre Assemblée 

Générale, et plus particulièrement à l’activité de l’Amicale depuis notre dernière 
assemblée générale : 

 
 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

S’agissant de nos réunions du Conseil d’Administration, nous nous sommes réunis à 
trois reprises. 

 

4 Mars 2017 à Tonneins 
15 Septembre à Bruch 
1er Décembre à Agen 

 
 

Au cours de ces séances de travail, un certain nombre de dossiers ont été abordés :  

 

 

 ECHANGE SUR LE COURRIER ADRESSE AUX MAIRES PAR LE PRESIDENT DE L’AMF 
FRANÇOIS BAROIN, EN REPONSE AU COURRIER ADRESSE PAR LE PREMIER 
MINISTRE EDOUARD PHILIPPE, AUX MAIRES 

 
 
 MOTION DE SOLIDARITE AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR LA SURVIE DE 

LA RURALITE 

 
 
 C D C I – REUNION DU LUNDI 18 DECEMBRE 2017 
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 LE VOYAGE D’ETUDES 
 
 Comme je vous l’avais précisé lors de notre dernière assemblée générale, il n’y a 

pas eu de voyage d’études cette année,  en raison du calendrier électoral chargé. 
 
Aussi, nous avions pris la décision de reporter le voyage en Janvier 2018 et c’est 
donc dans quelques semaines que certains d’entre nous partirons à la découverte 
du Mexique. 
 

 

 LE CONGRES AMF 
 

 Le Congrès 2017  
 
Notre délégation était importante pour ce 100ème Congrès des Maires de France. 
C’est une preuve de vitalité de notre Association. 
 
Comme cela est de tradition, nous avons été invités par nos parlementaires, pour 
une visite du Sénat et un dîner. Merci à eux. 
 
Quant à la soirée Amicale, elle s’est déroulée à la Brasserie  « Le bouillon Racine ». 
 
 

 REFLEXION SUR LA MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF D’INDEMNISATION EN 
MATIERE DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENT 

 
L’Amicale a été saisie d’une demande d’indemnisation de la part d’un élu qui a 

participé en 2016 et 2017 à 45 réunions de la Commission Départementale de Sécurité, 
pour un total de 3 218 km. 
 

Vous êtes nombreux à siéger dans de multiples instances pour représenter 
l’Amicale des Maires  

 
 La majorité des réunions se déroulent localement 
 le nombre de réunions varie en fonction de la nature des commissions, 

généralement, on peut estimer le nombre moyen de réunions entre plus ou moins 4 et 6 
par commission : à une exception près : la commission Départementale de  sécurité qui 
oblige les représentants à se déplacer à travers tout le département, dans les communes 
où se déroulent les manifestations. 

 

C’est un dossier sensible sur lequel il y a eu une vraie discussion car au-delà du 
remboursement de ces frais, la gestion de ce dossier est complexe pour une association 
comme la nôtre. 

 
Nous avons examiné  ce dossier, et décidé : 
 

- De ne pas mettre en place de remboursement généralisé des frais 
kilométriques 

- Que les frais kilométriques  seront remboursés selon un barème en vigueur, au 
premier kilomètre au-delà- 500 km / an 
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 LA SITUATION DES COMMERCES ET DES FRICHES INDUSTRIELLES EN MILIEU 
RURAL 

 

Nous avons évoqué ce dossier pour souligner que malgré tous les Etats Généraux 
de la ruralité, les Assises des territoires ruraux ou les grands discours, la situation 
n’évolue pas vraiment. 

 
Le commerce de proximité est confronté à de graves difficultés dans les villes 

petites et moyennes, et plus encore dans le monde rural. 
 
Au sein de l’Amicale nous partageons ce constat et allons travailler en 2018 sur 

cette  problématique afin d’organiser une séance spécifique d’information «commerces et 
friches industrielles ». 

 
Il faut que les élus imaginent de nouveaux modes d’action, et mettent en place de 

nouvelles stratégies territoriales. 
 

 
   

 

 

 

 REMPLACEMENT DE 2 ADMINISTRATEURS DU C.A. DE L’AMICALE 
 

Suite à l’élection de M. Michel LAUZZANA, Député de Lot et Garonne, et la 
démission de M. Jean-Claude GUENIN, 2 sièges d’administrateur sont vacants 

 

  Michel LAUZANNA (ancien maire de Bon Encontre) 
 Jean-Claude GUENIN (ancien maire de Casteljaloux) 

 
Nous avons sollicité leur successeur, pour siéger au Conseil d’Administration de 

l’Amicale. 
 

Ils ont accepté tous les deux,  
 

  Conformément aux statuts, je soumets ces propositions au vote de l’Assemblée 
 
 Je vous remercie, 
 

   

 
 

 OURAGAN  IRMA  
 

Pour soutenir le mouvement de solidarité qui s’est organisé en France, et fidèle à 
l’esprit de générosité et de fraternité qui anime notre Amicale depuis toujours, le Conseil 
d’Administration a décidé de participer à l’élan de solidarité, à hauteur de 7 500 euros. 

 
L’Amicale des Maires dispose d’un « compte sinistrés » qui lui permet de débloquer 

rapidement des fonds en cas de catastrophe naturelle afin d’apporter son soutien aux 
plus  éprouvés. 

Nous avons proposé, deux options : 
 

1ère option : Versement à l’Association des Maires de Guadeloupe, pour l’aide à la 
reconstruction des équipements et services publics 
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2ème option : Versement direct des communes aux associations et ONG : Fondation de 
France / La Croix Rouge /La Protection Civile,  

 
Les 7 500 euros décidés par l’Amicale ont été répartis de la façon suivante : 
 

- 5 000 euros à l’Association des Maires de Guadeloupe  
- 2 500 euros au Rorary Club d’Agen, pour l’acheminement de biens de première 

nécessité 
 

 
 

   

 
 
 

En dehors des réunions du Conseil d’Administration, 

des séances de travail ont été organisées 

 

∆  S’agissant de cette partie de notre Assemblée Générale statutaire, nous avons 

souhaité cette année, innover, en vous présentant une version filmée de l’activité 2017 de 
notre association. 
 

   
 
 

Je profite de cette occasion pour adresser mes remerciements aux communes qui 
accueillent chaleureusement et gracieusement, l’Amicale des Maires, dans le cadre de 
l’organisation de réunions de travail. 

 
Je remercie sincèrement chacun et chacune d’entre vous qui prenez du temps sur 

vos agendas, pour participer aux activités de notre Association.  
 
Je renouvelle également mes remerciements à tous ceux et à toutes celles d’entre 

vous qui assurez, tout au long de l’année, les nombreuses missions de représentation de 
notre Amicale, au sein des nombreuses commissions et comités départementaux, compte 
tenu de nos emplois du temps, très chargés. 

 

Merci encore pour les informations que vous relayez au secrétariat de notre 
Amicale. 

 
   

 

Diffusion du Film  (16 mn) 
 
 
 
Merci pour votre attention, 
 
 

   
 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwimsprgkvjXAhWQ0RoKHf1yCr8QjRwIBw&url=http://www.ambiance-sticker.com/sticker-projecteur-cinema-xml-420_3391_414-10860.html&psig=AOvVaw2975pS6-QB2BDQuhrjcqGz&ust=1512744514649457
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Avant de passer la parole à  Christian DEZALOS, pour la présentation du rapport 
financier 2016, je souhaite vous communiquer deux informations : 

 
  Comme vous le savez, c’est le week-end du Téléthon. J’ai d’ailleurs proposé à Mme 

Martine CARBONNELLE, Coordinatrice pour le Lot et Garonne, de participer à 
notre assemblée générale compte tenu du rôle important des maires dans 
l’organisation de cet évènement caritatif. Etant particulièrement occupée sur le 
terrain, elle n’a pas pu se rendre disponible pour être là ce matin. Néanmoins, elle 
tient à adresser ses remerciements à tous les maires qui soutiennent le Téléthon, 
et sans lesquels rien ne serait possible et n’aurait pas une réussite aussi 
importante. 

 
 Vous informer de la parution du dictionnaire biographique et politique de Lot et 

Garonne, écrit par Jacques CLOUCHé. Il recense tous les hommes politiques du 
département, de la Révolution à nos jours. Vous pourrez découvrir aujourd’hui un 
exemplaire de cet ouvrage, qui vous sera présenté par Fred POJUROWSKI. 

 
 
 

 
LECTURE DU RAPPORT FINANCIER  

 
Exercice 2016. 

 

 
 
 

Monsieur Christian DEZALOS 
 

 

Je vais vous donner lecture du compte-rendu financier de notre Amicale 

pour l'exercice 2016. 

Comme vous le savez, nos comptes sont établis par le cabinet d’expertise 

comptable : Auditeurs et Conseils Associés du Sud-Ouest. 

Ainsi, les comptes de notre association sont tenus selon les règles et 

principes comptables d’une comptabilité d’engagements. 

Ceci étant précisé, passons à la lecture des comptes. 

 Les Produits de l’exercice 2016 représentent la somme de 119 961 €. 

Dans ces produits sont inclus: 

-  Le total de l’appel à cotisations (communes et EPCI) de l’année 2016 qui s'est 

élevé à la somme de 105 410 €. La part reversée à l'Association des Maires de 

France s’élève à 45 735 €. 

-  L’encaissement de la subvention du Conseil Général, soit 3 811,00 €,  
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- Diverses recettes : les recettes du site Internet et la participation de nos 

partenaires, soit 9 200,00 €. 

Pour un total de : 119.961 € 

 

 Les charges de l’exercice 2016 représentent la somme de 86 952,60 €. 

Dans ces dépenses sont inclus : 

- Le règlement de la Cotisation Nationale à I'AMF, soit pour les Communes et EPCI : 

45 735 € 

- Les frais afférents à l'organisation des réunions de l'Amicale (Conseil 

d'Administration, Assemblée Générale, journée de formation, commission des 

communes rurales), soit 6 656 €. 

- Le Congrès des Maires de France, soit 5 162 € (frais de déplacement  

collaborateurs/transferts en bus / la soirée Amicale des maires). Le congrès 

ANDAM,(Association Nationale des Directeurs d’Associations de Maires), les frais 

du SELACQ (Salon des Elus Locaux d’Aquitaine),  soit 3 418 €. 

 Il est important de rappeler que la Ville d'Agen met gracieusement à 

disposition de l'Amicale, un agent à temps plein, un directeur à temps partiel, des 

locaux, ce qui représente environ en frais de fonctionnement une prise en charge de 

50. 000 €. 

- Les gerbes confectionnées lors du décès de maires en activité ou de maires 

honoraires ou anciens maires, cartes de vœux pour la nouvelle année, soit un 

montant de 1 815 €. 

• Des prestations diverses telles que l'assurance de l’Amicale, la cotisation à 

l'ANDAM, achat de fournitures pour l'Amicale, les actions de partenariat : AFEL, 

abonnement à la BNP NET etc., soit un montant de 10 692 € dont 3 442 € de frais 

d’affranchissement. 

- Les comptes de l’association faisant apparaître un montant de cotisations en 

cours de recouvrement assez important, il a été décidé de pratiquer une 

provision nette complémentaire sur ces sommes d’un montant de 1.428 € 

selon le principe comptable de prudence. Le montant de la provision totale 

s’élève à 17.450 €. Cette provision s’applique sur les cotisations communes et 

EPCI antérieures à l’année 2016. 

 En résumé, nous avions un excédent de 33.008 € au 31 décembre 2016. 
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 Je vous propose d’affecter cet excédent en report à nouveau.  

 Les fonds propres de l’Association s’élève à 86.965 €, le patrimoine de 

l’Association étant essentiellement composé de notre solde de trésorerie, soit 

92.473 €. 

 Je vous rappelle que notre ressource principale provient des cotisations 

départementales des communes et communautés de communes et que notre 

Association a toujours besoin de votre soutien pour poursuivre son action.  

 Quelques communes n'ont pas encore payé leurs cotisations 2017, merci de 

bien vouloir régulariser la situation. 

 Je vous remercie de votre attention et remercie une nouvelle fois le 

Président de son soutien. 

 Je vous remercie, 
   

 
 

M. DIONIS du SEJOUR° : 
 

Je vous remercie Christian pour cette présentation.  
 

Ce rapport financier appelle-t-il des remarques ?  
 
Je le mets au vote. 
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OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

 
 

 
10 H 30   ARRIVEE DES SERVICES DE L’ETAT 

 

 Accueil des personnalités par M. Jean DIONIS Du SEJOUR, Président de l’Amicale des 
Maires de Lot-et-Garonne, Maire d’Agen, Conseiller Régional 

 

 
ASSEMBLEE GENERALE : Ouverture des débats par M. Jean DIONIS du SEJOUR 

 

 
Loi de Finances 2018 

 
Autonomie fiscale et financières des communes - quelles évolutions ?  

Quel impact sur les finances communales ?  
Les marges de manœuvre 

 
Intervenant :        Michel KLOPFER  - Consultant en Finances Locales  
 

 

11  H  30 Débats/questions/Echanges avec la salle 
 

12  H   Intervention des personnalités 
 

  Prise de parole des Parlementaires  
 

o Mme Christine BONFANTI–DOSSAT – Sénateur de Lot et Garonne – (5 mn) 
o M. Jean-Pierre MOGA – Sénateur de Lot et Garonne - (5 mn) 
o M. Michel LAUZZANA - Député de Lot et Garonne – (5 mn) 
o M.  Olivier DAMAISIN -  Député de Lot et Garonne – (5 mn) 
o M. Pierre CAMANI, Président du Conseil départemental (5 mn) 

 

 Mme le Préfet  
 
 

13 H   Déjeuner (sur place) 
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Pour information, ci-après, les questions écrites posées par les Maires 
à Mme le Préfet, Mme, MM. les Parlementaires, M. le Président du Conseil Départemental, 

le Président de l’Amicale des Maires 
(Elles ont été transmises, en amont, aux destinataires) 

 

 
ASSEMBLEE GENERALE DE L’AMICALE DES MAIRES DE LOT ET GARONNE 

Samedi 9 Décembre 2017 – Boé 
 

oOo- 
Questions posées à Mme Patricia WILLAERT– Préfet de Lot et Garonne 

 
 

EMETTEURS QUESTIONS  

 
François THOLLON 

POMMEROL 
Maire de Boussès 

Quel avenir pour les micros communes en zone à très faible démographie –
massif forestier – à l’horizon 2018 ? 

 
Jean-Jacques BROUILLET 

Maire de Monsempron Libos 
 

 
Les contrats aidés 

 

 
 

-oOo- 
 
 

Question posée à M. DIONIS du SEJOUR– Président de l’Amicale des Maires 
 

 
EMETTEURS QUESTIONS  

 
Les maires de  

Bias/Blanquefort 
S/Briolance/Lusignan Petit, 
Monflanquin/Montpezat/St 
Léon/St Robert/St Salvy/Le 

Temple Sur Lot/Port Ste 
Marie/Trentels/Verteuil 

d’Agenais 
 

 
Lettre ouverte  

 
Inquiétude et réticence face au déploiement des compteurs Linky 

 
(document en PJ) 

 
 

-oOo- 
 

 

Questions posées à Mme et MM. les Parlementaires  
 
 

EMETTEURS QUESTIONS 
 

Yvon SETZE 
Maire de Montagnac S/Lède 

 

 
Quel avenir pour les petites communes 

 
François THOLLON 

POMMEROL 
Maire de Boussès 

Quel avenir pour les micros communes en zone à très faible démographie –
massif forestier – à l’horizon 2018 ? 
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Questions posées à M. Pierre CAMANI - Président du Conseil Départemental de Lot et Garonne 
 
 
 

EMETTEUR QUESTION 
 

Pierre IMBERT 
Maire de Caumont S/Garonne 

 

 
Pensez-vous que nous aurons bientôt une téléphonie correcte 

 

 
Eric GRASSET 

Maire de Condezaygues 
 

 
Inquiétudes du manque d’entretien des lignes téléphoniques, surtout des 

poteaux qui penchent, sur les voies communales ou qui sont cassés et 
difficulté des communes pour obtenir un interlocuteur 

 

 
 
 
 
 

-o O o- 
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LISTE DES PERSONNALITES INSCRITES 

(pour information) 
 

 
 
 
(Pour information, liste des personnalités et directeurs des services de l’Etat inscrits à l’AG) 
 
Mme Patricia WILLAERT, Préfet de Lot et Garonne 
Mme Christine BONANTI-DOSSAT – Sénateur de Lot et Garonne 
M. Jean-Pierre MOGA – Sénateur de Lot et Garonne 
M. Michel LAUZZANA – Député de Lot et Garonne 
M. Olivier DAMAISIN – Député de Lot et Garonne 
M. Pierre CAMANI, Président du Conseil Départemental de Lot et Garonne 
Mme Maryse COMBRES, Conseillère Régionale 
M. Francis BIANCHI, Sous-Préfet de Marmande/Nérac 
Mme Véronique SCHAFF, Sous-Préfet de Villeneuve Sur Lot 
Mme Hélène GIRARDOT - Secrétaire général Préfecture 
M. Jean-Luc QUEYLA – Directeur Départemental du SDIS 
Mme Laura GRISAT –Stagiaire de l’ENA 
M. Frédéric LOCQUENEUX – Préfecture de Lot et Garonne 
M. François ZABLOT  - Directeur du renseignement territorial 
Mme Marie-Christine RICAUT – Directrice territoriale 47 – Pôle emploi 
M. Eric MORIVAL - Directeur délégation AM 47 
Mme Sandrine KRIEF - Directrice DDFIP47 
Mme Emmanuelle GUENOT - Directrice de cabinet  
Mme Véronique CASTRO – DDSCPP 
Mme HENRION – DIRECCTE 
Colonel Patrick TOUAK  - Commandant Gendarmerie 
M. Armand SCHIRATTI – Délégué militaire départemental 
Mme Agnès CHABRILLANGES  - DDT 
M. Dominique POGGIOLI – Inspecteur d’Académie 
M. Jean GALLARDO – SDEE 
Mme Laurence ROLLAND – ERDF 
 
 
 
 

 
 
 


